




Chère lectrice, cher lecteur,

Un milliard de personnes dépendent des
glaciers du massi de l’Himalaya aux conns
de l’Inde, de la Chine et du Pakistan pour
leur alimentation en eau. La fonte de ces
glaciers met en péril l’alimentation en eau
pour au moins 600 millions d’entre eux. Un
exemple parmi tant d’autres des tensions
qui provoquent la raréfaction du précieux
« or bleu » et en font un enjeu géopolitique
majeur voire une source de conits. Car cours
d’eau et nappes phréatiques ne suivent pas
les frontières, mais sont souvent communes à
plusieurs pays, obligeant à un partage.

Partage historiquement difcile mais dont
la complexité est aujourd’hui accrue par le
réchauement climatique : l’eau (re)devient
source de conit et est parois même utilisée
comme arme de guerre. Nous venons de le
constater avec le dynamitage du barrage de
Kakhovka sur le euve Dniepr en Ukraine
qui a provoqué une catastrophe écologique
majeure, un écocide avec des dizaines de
morts, des dizaines de milliers de sinistrés
et des destructions environnementales
massives.

Le thème principal de notre magazine
porte donc sur l’environnement et plus
spécialement sur l’eau. Vous y trouverez des
informations sur cette ressource vitale dont
le GIEC montre comment la rareté provoque
déplacements de population, accroissement
des inégalités, décès et dégâts corporels.

C’est à partir d’exemples concrets présentés
par des compatriotes établis à l’étranger –
que seront traités dans ce dossier les enjeux
de l’eau : le manque d’eau dans les massis
himalayens, la gestion du delta du Mékong,
les sécheresses accrues en Europe, celles
dans le Sud-Ouest des États Unis, en Afrique
de l’estetauKenya,maisaussi les inondations
au Rwanda, en République Démocratique du
Congo, dans la Baie Saint-Paul au Québec, le
grandbarragede la Renaissance éthiopienne,
l’assèchement des nappes phréatiques en
Algérie, Lybie et Tunisie ou les grands feux
de orêts en Caliornie ou au Canada.

Il y a pourtant des solutions technologiques,
telles que la reverdisation de zones arides, la
décroissance verte, la construction raisonnée
de barrages comme c’est le cas sur le Tigre et
l’Euphrate, mais aussi politiques comme une
résolution onusienne sur la justice climatique
présentée par le Vanuatu le fait espérer.

Avec le dossier spécial de ce magazine,
prenons conscience de l’urgence des enjeux
liés à l’eau et appuyons la demande desONGs
de «mettre en place dès cet été une politique
ambitieuse permettant une répartition juste
et soutenable de la ressource eau » (voir
l’appel de la société civile publié par
Franceinfo le 5 juin dernier).

Ensemble, poursuivons le combat écologique
et soyons acteur de « la transition écologique
qui s’impose à nous ».

Rappelons aussi que notre année associative
culminera n août avec notre traditionnelle
Assemblée Générale qui nous rassemblera
du 24 au 27 août à la mairie de Paris. Ce
sera l’occasion de se retrouver, d’échanger,
de partager, mais surtout de dénir
notre programme d’activités 2023-2024 et
d’élire 7 nouveaux membres du Conseil
d’administration.

Nous protons également de l’Assemblée
générale d’août pour lancer les États
Généraux de Français du monde - ADFE qui
établiront notre plan stratégique à 5 ans.

En attendant de vous retrouver nombreuses
et nombreux à la n de l’été, le Bureau
National et son Président vous souhaitent à
toutes et tous de passer un bel été !
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François Boucher,
Président de Français du monde - ADFE
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Le dossier
L’or bleu
Entre crises hydropolitiques et espoir
Face au réchauement climatique qui s’aggrave un peu plus chaque jour, il est plus urgent que jamais d’assurer une
répartition équitable de l’eau entre les individus et les nations. Pourtant, cette ressource rare, vitale et précieuse,
partagée par 153 pays à travers le monde, n’a jamais été autant au cœur des conits qu’en ce début du XXIe siècle.
L’or bleu est il devenu plus précieux que le gaz ou le pétrole ?

« L’eau est un droit humain. Elle est à la base de tout eort de développement tendant à açonner un avenir meilleur.
Toutefois, l’eau est en grand danger », plaidait récemment António Guterres, Secrétaire général des Nations Unies,
lors de la Conférence sur l’eau qui s’est tenue en mars, à New York. Au cours de cette rencontre entre chefs d’État et
de Gouvernement, l’organisation internationale a prévenu que d’ici 2030, la demande en eau sur terre dépassera de
40% les ressources disponibles. En eet, avec la surexploitation des nappes phréatiques (pâturages, agro-industrie
et agriculture intensive, croissance urbaine, exploitations minières et centrales nucléaires), les ressources hydriques
s’amenuisent à un rythme inquiétant.

Face à ce constat, il est de notre responsabilité de s’assurer que l’eau demeure un patrimoine commun de l’humanité.
Intelligemment partagé, l’or bleu devient alors une solution aux conits plutôt qu’une source de tension. L’accès
universel à l’eau est un droit fondamental. En faire une priorité doit couler de source ! C’est la raison pour laquelle
nous avons souhaité consacrer le dossier de ce magazine à cette thématique.

Dossier coordonné par Vanessa Gondouin-Haustein



· Français du monde · N° 2096

Comment analysez-vous les conclusions du dernier
rapport du GIEC ?
Ce qui se dégage du dernier rapport, c’est la notion
de certitude ! Il y a d’une part la certitude de la réalité
du réchauement climatique. Mais ce rapport arme
également de façon certaine que les activités humaines sont
à l’origine du réchauement des continents et des océans.

En quoi cela est-il une avancée majeure par rapport aux
précédents rapports ?
Il apporte la preuve que non seulement le réchauement cli-
matique est dû aux activités humaines, mais que l’ensemble
de ce dérèglement, qui représente un peu plus de 1 degré
celsius depuis le début du XXe siècle,
lui est attribuable et représente

Quels sont les impacts engendrés
par une hausse de 1° celsius ?
Cette hausse de la température
moyenne accélère l’augmentation
du niveau de la mer, qui atteint trois
à quatre millimètres chaque année.
C’est deux fois plus rapide qu’il y a
cinquante ans. Elle s’accompagne
également d’une intensication des
événements extrêmes.
C’est bien l’autre point marquant
de ce rapport : il montre que ce que
nous prédisons depuis cinquante
ans, sur le rythme de réchauement, l’accélération de
l’élévation du niveau de la mer et l’intensication des
évènements extrêmes, nous le vivons aujourd’hui.
Et donc, le fait que la communauté des chercheurs et des
climatologues a correctement envisagé l’évolution du
climat au cours des 50 dernières années doit nous inciter à
accorder davantage de crédibilité à leur travaux.

D’ailleurs, quelles conséquences le réchauement
climatique a-t-il sur les populations et notre quotidien ?
Le réchauement climatique agit sur les écosystèmes dans
lequel vivent les populations. On estime que la moitié de
la population mondiale est directement impactée par le
réchauement climatique, avec des maladies et décès
précoces. Ensuite, il ne faut pas oublier les conséquences
sociales : déplacements de populations et risque
d’accroissement des inégalités. Car ce sont les plus pauvres
qui sont les premières victimes du réchauement climatique
et qui peuvent le moins y faire face.

Justement, comment appréhender ces impacts ?
Le deuxième groupe de travail du GIEC se penche justement
sur l’adaptation des populations au réchauement clima-

tique. Le rapport spécial 1,5°C publié en 2018 indique clai-
rement qu’il serait plus facile pour les jeunes d’aujourd’hui de
s’adapter aux changements climatiques, si le réchauement
planétaire était limité à 1,5° celsius plutôt qu’à 2 degrés.

Peut-on dénir un calendrier de l’urgence climatique et
de son impact à moyen et à long-terme ?
Le réchauement climatique est pratiquement joué pour
les deux prochaines décennies. En revanche, les décisions
prises aujourd’hui joueront un très grand rôle sur le cli-
mat de la deuxième partie du 21e siècle. Les gens ne com-
prennent pas toujours l’urgence d’agir ! Or, agir maintenant
ne signie pas avoir un impact sur les dix prochaines années

mais sur ce qui va se jouer
dans une cinquantaine d’an-
nées. Et c’est là le message clef
qu’il faut retenir et qui n’est pas
toujours très bien présenté. Le
réchauement est assez limité
et nous pouvons aujourd’hui
nous adapter. Mais ce que l’on
met aujourd’hui dans l’atmos-
phère décidera du climat de
l’après 2050.

Quelssontalors lessolutions
privilégiées par le GIEC ?
Il aut privilégier le développe-

ment des énergies non émettrices de CO2 – renouvelables
en premier lieu, nucléaire dans les pays qui en font le choix
– pour sortir le plus rapidement possible des énergies fos-
siles. Il aut cesser la déorestation massive. Des mesures
simples existent pour réduire les émissions de CO2 comme
la réduction de la vitesse sur les autoroutes ou la baisse de
la production de véhicules lourds.

La volonté politique sufra-t-elle à enclencher les ac-
tions nécessaires visant à lutter contre le réchaue-
ment climatique ?
La volonté politique, elle est souvent dans les textes -
notamment en France où la neutralité carbone à l’horizon
2050 est inscrite dans la loi - qui s’appuient très clairement
sur les rapports du GIEC. Touteois, un ossé demeure entre
les objectis achés et la réalité. À l’échelle planétaire, nous
avonsdeux fois tropd’émissions par rapport à cequ’il faudrait
à l’horizon 2030. Au-delà desmesures concrètes, il y a tout un
travail auprès des collectivités locales, auprès des entreprises
et le rôle de chaque citoyen est également indispensable.
Tout est important, le système éducatif, les médias, les
citoyens, les ONGs et les politiques. Il aut agir dans toutes les
directions pour avoir une chance d’être audibles et ecaces.

À l’occasion de la publication du sixième rapport du GIEC, en mars 2023, rencontre avec le paléoclimatologue
français Jean Jouzel.Nomméen1994membreduGrouped’experts intergouvernemental sur l’évolutionduclimat
(GIEC), il a assuré de 2002 à 2015 la vice-présidence de l’un des trois groupes de travail au sein de l’Institution.

Le réchauement climatique lié aux activités humaines

Dossier
L’or bleu
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Propos recueillis par Vanessa Gondouin-Haustein (Pays-Bas)





· Français du monde · N° 2098

L’or bleu :
notre bien commun
le plus précieux
Ressource précieuse, l’eau sous-tend
l’entièreté des activités humaines. Les
sécheresses endémiques qui semultiplient
sur tous les continents rappellent combien il
est impérieux de s’intéresser à la gestion de
l’Or bleu. Explication par Frédéric Guarino, du
Peace Innovation Institute

Dossier
L’or bleu

153 pays à travers le monde - sur les 193 États
Membres que compte l’ONU - partagent l’eau.
Lacs, rivières, nappes phréatiques traversent
les frontières administratives et obligent les
Gouvernements à coopérer (voir P.12). Le cadre de
cette coopération s’organise sous forme de traités
et entités internationales, telles que la Commission
Mixte Internationale Canada-États-Unis pour la
gestion des Grands Lacs, la Commission du Mékong
(Cambodge, Laos, Thaïlande, VietNam) ou encore le
Traité sur le partage des eaux du Nil.

L’accélération des changements climatiques force
à repenser l’impact de ces interdépendances. Ainsi,
un milliard d’humains du sous-continent indien dé-
pendent des glaciers de l’Himalaya et déjà 600 mil-
lions d’entre eux sont en stress hydrique. Le Proche-
Orient et la Turquie vivent des conits ouverts ou
larvés liés à l’eau (voir P.12). De même, l’exode de
masse de la population syrienne des campagnes vers
les villes a été provoqué par une intense sécheresse,
dont le rôle a été prépondérant dans la détériora-
tion du lien social et le soulèvement de 2011 qui a
mené à la guerre civile. En Iran, les maniestations
anti-gouvernementales s’accompagnent de protesta-
tions continues des paysans inquiets de la situation
hydrique.

Sécheresses accrues en Europe
L’Europe, qui connaît ces dernières années des
périodes de sécheresse de plus en plus intenses,
s’interroge désormais sur leur impact à long terme.
En Italie, les récoltes 2023 de blé sont mises en

péril, ce qui entraîne une augmentation du prix des
produits alimentaires. L’Espagne a, quant à elle,
commencé à tester des méthodes controversées
telles que les retenues d’eau (méga-bassines) et
le dessalement an de satisaire les besoins en
eau des maraîchers espagnols qui nourrissent les
pays voisins en fruits et légumes. Toutefois, cette
politique aecte la protection de la biodiversité et
l’utilisation équitable et durable des ressources.

Et extrêmes en Afrique
Le continent africain connaît le pire des scénarios
avec, d’une part, des sécheresses extrêmes -
comme en Afrique de l’Est où, par exemple, il n’a
pas plu depuis quatre ans dans la région de l’Isolio
au Kenya - et, de l’autre, des inondations sans
précédent comme ce printemps au Rwanda et en
République Démocratique du Congo. C’est pourquoi,
la reverdisation des zones arides du Sahel laisse
également espérer un avenir meilleur (voir P.17) !

Les autres continents ne sont pas épargnés
L’Asie fait face à des tensions similaires, en
particulier dans la région du Delta du Mékong
(P.19). Si les inondations survenues au Pakistan en
2022 ont tristement disparu de la une des médias,
les conséquences en ont été désastreuses. Plus de
1.700 motrs, 33 millions d’habitants aectés, 250.000
habitations détruites et 1,8 million d’hectares de
terres agricoles ravagées.
Quant à l’Amérique du Nord (voir P.14), le pays vit
aussi bien des sécheresses extrêmes comme dans le
sud-ouest des États-Unis que des crues printanières
qui virent à des inondations jamais vues comme à
Baie St-Paul au Québec.

Face à ces dérèglements extrêmes, mettre la gestion
de l’eau au centre des politiques internationales est
un impérati vital pour notre planète (voir P.13).
Nous devons collectivement accepter que le
dérèglement climatique qui s’accélère rend caduques
les prévisions passées. L’eau est une ressource
précieuse et mérite d’être considérée avec soin,
équité et bon sens.

La re-politisation et le recentrage du dossier « eau au
cœur » des politiques publiques est donc impérieuse,
c’est en partie ce qui a motivé la tenue à New York en
mars 2023, pour la première fois depuis presque 50
ans, d’une conférence ONU sur l’eau.

En 2022, 5e année la plus chaude au niveau mondial, les catastrophes naturelles ont directement entraîné le décès
de onze mille personnes (contre 9.320 en 2021) et causé des pertes nancières de l’ordre de 270 milliards de dollars,
selon le réassureur mondial et spécialiste des risques Munich RE. L’Amérique du Nord domine toujours la statistique
des sinistres, avec environ 150 milliards de dollars de pertes estimées. L’ouragan Ian, qui a rappé la côte Ouest
de la Floride n septembre 2022, a balayé le continent avec des vents avoisinant les 250 km/h. Le bilan des pertes
s’établit à environ 112 milliards de dollars. Il est ainsi devenu l’ouragan le plus coûteux de l’histoire après Katrina,
qui a dévasté la Louisiane en 2005. Les inondations dans le Sud-Est de l’Australie ont coûté 4 milliards de dollars aux
assureurs, alors qu’en Europe, la sécheresse a causé des dommages indirects diciles à chirer.

Jean-Philippe Grange,
Conseiller des Français de l’étranger (Australie)

Chires
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...Bien précieux
et en partage
L’eau couvre 70% de la planète, avec seule-
ment 2,8% d’eau douce, dont la plus grande
réserve se trouve en région polaire à l’état
de glace. Elle est donc difcilement exploi-
table. L’eau est aujourd’hui au cœur de
nombreux conits géopolitiques.
Décryptage par Franck Pajot, Conseiller des
Français de l’étranger (Chine)

La premièremenace vient de l’assèchement des nappes
phréatiques, notamment dans les sous-sols algérien,
libyen et tunisien, qui constituent la plus grande nappe
phréatique du monde. A plusieurs kilomètres de
profondeur, 30.000 km3 d’eau s’accumulent. Chaque
année, 2,75 km3 d’eau sont prélevés au total dans la
région, mais la recharge moyenne n’est que de 1,4 km3
(environ 40%). Par conséquent, 60% des ponctions
annuellesnesontpascompensées.Malgréunerecharge
signicative, lesystèmeaquièreduSaharaSeptentrional
demeure donc surexploité. L’agriculture est la première
utilisatrice de ces ressources souterraines. Environ 40%
des aliments que nous cultivons sont arrosés d’eau
provenant de captages souterrains. Il aut des années
pour que les conséquences d’une surexploitation des
eaux souterraines soient visibles. Le résultat est le lent
assèchement de milliers d’écosystèmes uviaux dans
le monde. Quelque 15 à 21% des bassins versants
d’où l’eau souterraine est extraite ont déjà dépassé un
seuil écologique critique. Ce nombre pourrait atteindre
40 à 79% d’ici 20 ou 30 ans, avec des conséquences
évidentes sur la aune et la ore environnante.

L’eau : bien commun environnemental ?
L’eau, qui est devenue une ressource marchande,
est aujourd’hui objet de nombreuses spéculations.
Ressources naturelles partagées, certains territoires
ont doté “l’eau”, “bien commun environnemental”
d’un statut éthique et juridique. En eet, les peuples
autochtones Maoris de la Nouvelle Zélande ont
permis au euve Whanganui de disposer d’une
personnalité juridique. En France, des mouvements
de municipalisation de l’eau défendent également le
statut de l’eau comme bien commun environnemental.
Touteois, cette municipalisation n’est pas susante et
doit s’accompagner d’une gestion ecace.

En 1993, l’autorité des eaux de Phnom Penh
(Cambodge) était en aillite et le service y était
extrêmement inecace. L’institution - gangrénée par
la corruption – sourait alors d’une très mauvaise
gestion et perdait en moyenne 72% de son eau à cause
de fuites non répertoriées. Après avoir amélioré ses

pratiques de gestion, elle a pu fournir une eau potable
plus régulièrement. Aujourd’hui, les personnes les plus
pauvres de cettemétropole ont accès à une eau propre,
potable et moins chère.

Remédier à la pénurie hydrique
Autrement dit, une gestion plus ecace de l’eau,
assortie à une consommation parcimonieuse, peuvent
remédier à la raréfaction de l’eau douce. Une ville qui
ne possède pas, au moins 150 mètres cubes d’eau
douce par habitant annuellement, soure d’une
pénurie hydrique. Il aut souligner que l’eau n’est pas
comme le pétrole. Personne ne la consomme vraiment
entièrement. Ainsi, 99% de l’eau qui arrive dans une
maison part ensuite dans les eaux usées. La question
fondamentale aujourd’hui est de savoir comment
gérer les eaux usées an de pouvoir les réutiliser. C’est
la raison pour laquelle l’eau – ressource précieuse
et inestimable – demeure au coeur de nombreuses
tensions et de conits entre pays et entre régions.

Crise hydropolitique
Dans le triangle d’Asie du Sud, le réchauement
climatique et son impact sur la fonte des glaciers
accroît les risques d’inondation à court terme, créant
de nombreuses tensions entre les nations frontalières.
L’Inde est située au cœur de ce puzzle hydropolitique.
Le partage de l’eau de l’Himalaya s’impose comme une
source majeure de frictions entre les pays avoisinants.
L’ombre du conit plane également sur le Mékong, où
près de 70 millions de personnes dépendent des eaux
du euve, sur lequel de nombreux barrages chinois
poussent. Les États-Unis s’en sont mêlés et ont installé
plus d’un millier d’entreprises au Vietnam en vue de
réaliser des investissements importants, espérant ainsi
favoriser la cohésion régionale des pays du basMékong.

Eau comme n, eau commemoyen ?
En Asie centrale, depuis les années 1960, la Turquie
s’est également lancée dans la construction de barrages
le long du Tigre et de l’Euphrate, sur des territoires
kurdes. Ces projets titanesques sont un moyen pour
l’État turc de contrôler les populations kurdes locales
et de forcer leur déplacement. Quant à la rivière Araxe
d’Asie occidentale, elle provoque des tensions entre
l’Iran, la Turquie, l’Arménie et l’Azerbaïdjan.

L’eau est désormais devenue un moyen pour
les États de mener des stratégies guerrières. Les
problématiques liées à l’eau traversent aussi bien les
questions geopolitiques que les politiques locales.
Elles impactent les politiques locales (agriculture,
municipalisation, gestion des eaux usées) aux enjeux
plus globaux (marchandisation, marchés nanciers,
conits internationaux). À ce titre, l’eau qui nous paraît
couler en abondance, claire et bon marché sur nos
légumes ou dans nos douches est loin d’être aussi
limpide qu’elle en a l’air ! Franck Pajot (Chine)
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Avoir accès à l’eau, « l’or bleu » est
donc un enjeu planétaire qui pourrait
devenir l’une des premières causes de
tensions internationales, notamment
parce que plus de 40 % de la popu-
lation mondiale est établie dans les
250 bassins uviaux transrontaliers
du globe et se trouve donc obligée de
partager l’eau avec les habitants d’un
pays voisin. Ainsi, lorsqu’un cours
d’eau traverse une frontière, il devient
un véritable instrument de pouvoir
aux mains du pays situé en amont
puisqu’il a lamaîtrise du débit de l’eau.
La situation n’est pas récente. En 1503
déjà, Léonard de Vinci conspirait avec
Machiavel pour détourner le cours de
l’Arno en l’éloignant de Pise, une cité
avec laquelle Florence, sa ville natale,
était en guerre. Aujourd’hui, l’eau est
encore source de contentieux, aussi
bien au Nord qu’au Sud de l’Afrique,
au Proche-Orient, en Amérique cen-
trale, au Canada ou dans l’Ouest des
États-Unis.

Inégales répartitions
Dans la région aride du Proche-Orient,
les fortes concentrations humaines
ne se situent pas là où il pleut le plus,
mais dans les trois grands bassins
uviaux du Moyen-Orient qui per-
mettent l’irrigation permanente pour
l’agriculture et l’approvisionnement
en eau du Nil (concentrant plus de 80
millions de personnes sur ses rives) ;
du Tigre et de l’Euphrate (40 millions)
et du Jourdain (15 millions). Au total,
ces trois euves ournissent 160 à 200
milliards de mètres cubes par an, très
inégalement répartis entre les États.
Ainsi l’Égypte, entièrement tributaire
du Nil pour l’eau, doit la partager avec
dix autres États, notamment l’Éthio-
pie et le Soudan. Quant à l’Irak et à
la Syrie, ils sont tous deux à la mer-
ci de la Turquie, où les deux euves
qui les alimentent, le Tigre et l’Eu-
phrate, prennent leur source. L’eau
de l’Euphrate a d’ailleurs souvent
servi d’arme brandie par la Turquie
contre ses deux voisins : grâce aux
nombreux barrages qu’elle a érigés
sur le cours supérieur du euve et qui

lui permettent d’en réguler à sa guise
le débit en aval, la Turquie s’est don-
né un puissant moyen de pression. Si
la Turquie et l’Irak disposent de plus
de 4000 mètres cubes par personne
et par an, et le Liban, environ 3000
m³/personne/an, au-dessus de la
moyenne de la région (1800 m³/per-
sonne/an), la Syrie et l’Egypte en ont
environ 1200 m³/an/hab, alors qu’Is-
raël et la Jordanie avec 300 m³/an/hab
ou les Territoires palestiniens (Cisjor-
danie-Gaza, avec 200 m³/an/hab) se
trouvent en dessous du seuil critique
de 500 m³/an/hab. Le Moyen-Orient
présente donc le paradoxe de béné-
cier de beaucoup d’eau mais égale-
ment de comporter de nombreuses
zones en pénurie chronique.
Avec l’essor démographique,
l’accroissement des besoins et les
conséquences des dérèglements cli-
matiques, nous nous trouvons à la
croisée des chemins. Soit les tensions
vont se multiplier et s’exacerber, avec
des guerres autour de l’eau ou des
conits utilisant l’eau comme arme
de guerre (dynamitage du barrage de
Khakovkha) ; soit les exigences d’une
gestion communeetmaîtrisée de l’eau
vont devenir un facteur de paix. Est-ce
totalement irréaliste ? Pas forcément.
Au plus fort de la guerre qui les op-
posait dans les années 1960, l’Inde et
le Pakistan n’ont jamais interrompu le
nancement des travaux d’aménage-
ment qu’ils menaient en commun sur
le euve Indus. Israël et la Jordanie se
sont retrouvés autour de la nécessité
de partager le Jourdain.

Accords de partage ?
Aujourd’hui, ce sont les eaux du Nil
qui doivent faire l’objet d’accords de
partage an de garantir à tous les
pays qui en dépendent un accès équi-
table, ainsi que de préserver cette res-
source à long terme. L’Éthiopie est l’un
des pays disposant des plus grandes
ressources hydriques du continent
africain, avec les principales sources
du Nil. Pourtant, l’Ethiopie n’a jamais
eu la possibilité d’utiliser cette res-

source pour se développer. En cause,
la signature de traités inégaux entre
le Soudan et l’Egypte en 1929 et 1959.
En 2011, l’Éthiopie décide d’en nir
avec cette hégémonie séculaire et
de se réapproprier les eaux du Nil
en lançant la construction du plus
grand barrage hydroélectrique du
continent. L’objectif n’est pas tant de
reprendre le contrôle de l’eau que
d’assurer la production de susam-
ment d’énergie pour électrier le pays
et améliorer les conditions de vie des
Éthiopiens, qui dépendent encore du
bois pour se chauer, cuisiner ou sim-
plement s’éclairer. Deuxième pays le
plus peuplé du continent (120millions
d’habitants), l’Éthiopie n’exploite que
3 % de son potentiel hydroélectrique
tandis que la moitié de la population
n’a toujours pas accès à l’électricité.
Cette remise en question de l’équi-
libre géopolitique régional a suscité
la colère des Égyptiens et des Sou-
danais.
Depuis lors, ont commencé des né-
gociations entre les trois pays pour
arriver à un accord qui permettrait à
l’Éthiopie de faire usage du barrage
pour se développer sans aecter la
sécurité et l’économie des pays situés
en aval. C’est ce qu’a rappelé le Pre-
mier ministre Abiy Ahmed en janvier
2022 : « Sans électricité, aucun pays
n’a jamais réussi à vaincre la pauvre-
té, à assurer une croissance inclusive,
à garantir une vie digne à ses citoyens
et à atteindre un développement éco-
nomique, social et environnemental
durable. C’est pourquoi l’Éthiopie es-
time que les eaux du Nil peuvent être
exploitées de manière raisonnable et
équitable au prot de tous les habi-
tants des pays riverains ». Mais entre
droits historiques et droits d’usage,
les relations dans le bassin du Nil
restent pour l’instant… électriques.

Moteur de la Paix internationale ?
Les experts s’accordent sur un point : la raréfaction de l’eau douce semble inéluctable. Selon les Nations Unies,
l’eau pourrait même devenir, d’ici à 50 ans, un bien plus précieux que le pétrole. Un pays qui manque d’eau ne
peut en eet ni nourrir sa population, ni se développer ; la consommation en eau par habitant est d’ailleurs
désormais considérée comme un indicateur du développement économique.

Aller plus loin

Le long du Nil, un si difcile partage
des eaux, de Bastien Massa, publié par
Arique XXI.
En savoir plus : www.afriquexxi.info

Catherine Smadja-Froguel (Royaume-Uni)
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Washington
l’État aux 8 000 lacs manquerait-il d’eau?

Entre les précipitations régu-
lières, l’océan Pacique, les lacs, les
rivières, l’eau y est présente par-
tout. La construction de barrages et
de réservoirs a donc été un élément
central dans l’histoire des tribus
amérindiennes autochtones et le
développement de la région pour la
distribution d’eau potable, la naviga-
tion, l’irrigation agricole et la produc-
tion d’électricité. À titre d’exemple, le
barrage de Grand Coulée sur la rivière
Columbia dessert la septième plus
grande centrale hydroélectrique du
monde. En 2022, l’hydroélectricité re-
présentait 67% de la production totale
d’électricité de l’État. Les grands réser-
voirs sont constitutifs de l’identité de
l’État mais leur gestion actuelle pose
de sérieux problèmes.

Des réservoirs inadaptés aux nou-
velles conditions climatiques
Crystal Raymond, une amie et experte
en changement climatique à l’Univer-
sité de Washington m’a appris, à ma
grande surprise, que les probléma-
tiques californiennes de ressources en
eau nous rattrapent, alors que notre
État est connu pour sa pluviométrie
extrêmement importante. “Les hivers
plus doux et pluvieux ne permettent
plus le stockage de l’eau sous forme de
neige et de glace en montagne”, ana-
lyse-t-elle. “ Ce stockage compact per-
mettait non seulement de conserver
une quantité d’eau plus importante
mais aussi d’assurer une diusion plus
lente de cette eau au moment des
fontes de printemps. Désormais, en
hiver, les pluies plus importantes font
déborder les réservoirs inadaptés à
ces nouvelles conditions climatiques”,
laissant se débonder une quantité
d’eau douce non négligeable. En pa-
rallèle, les étés plus secs, plus longs
et plus chauds engendrent une fonte
trop rapide des glaces, provoquant des
crues importantes et des inondations
qui érodent davantage les sols. Autre
eet de l’augmentation des tempéra-

tures, les réservoirs s’évaporent plus
rapidement sous l’eet de la chaleur,
avec des conséquences dévastatrices
pour les plaines agricoles situées à l’est
des montagnes, qui reçoivent peu de
précipitations et sont totalement dé-
pendantes des réservoirs.

Des réservoirs très controversés
Surait-il alors de construire davan-
tage de réservoirs ou d’agrandir ceux
existants ? La question n’est évidem-
ment pas aussi simple. Ces barrages et
réservoirs sont très controversés par
diérentes parties prenantes, notam-
ment les mouvements écologistes et
universitaires, de nombreux politiques
mais également les tribus amérin-
diennes locales. L’installation de bar-
rages et de réservoirs a eu pour consé-
quence demodier le débit naturel des
rivières. Leurs installations impactent
directement la aune et la ore locale
- on pense notamment aux saumons -
aectant ainsi la vie des communautés
locales amérindiennes. Ces construc-
tions ont d’ailleurs provoqué de nom-
breux déplacements des populations
locales entraînant la perte de leurs
terres traditionnelles. Il aut savoir que
les relations entre l’État de Washing-
ton et les tribus autochtones sur l’ac-
cès et la gestion de l’eau ont pendant
très longtemps été complexes, voire
conictuelles. Au cours des dernières
décennies, de nombreux eorts ont
été déployés pour réparer ces injus-
tices historiques et reconnaître la sou-
veraineté des tribus amérindiennes
dans la gestion des ressources en eau.
Aujourd’hui, de nombreuses commu-
nautés natives américaines ont établi
des codes et des plans de gestion hy-
drique en vue d’armer leurs droits
à cette ressource précieuse et ainsi
protéger leurs patrimoines culturel et
écologique.

Convergence de solutions face à
l’aporie climatique
En réponse à ces nombreuses préoc-

cupations, Crystal Raymond explique
qu’il n’y a évidemment pas une seule
solution. Il aut agir sur tous les ronts :
sensibiliser à unemeilleure, et bien sûr
moindre, utilisation de l’eau, travailler
en partenariat avec les industries lo-
cales et le secteur agricole pour pro-
téger la qualité et l’intégrité de cette
ressource indispensable. Quant aux
barrages et réservoirs, un mouve-
ment est en cours pour stopper leurs
constructions, voire supprimer ceux
existants. A minima, il sera vital d’en
modier la gestion pour éviter le gas-
pillage et les fuites.
Crystal Raymond met également l’ac-
cent sur l’intérêt croissant pour des
approches plus durables et respec-
tueuses de l’environnement. Des ré-
servoirs plus petits, moins disruptifs
permettraient la création de poches
d’eau naturelles pour s’adapter aux
nouvelles contraintes climatiques, un
peu comme le font les castors, dont
elle prône la réintroduction dans la na-
ture. Lorsqu’ils fabriquent leurs huttes,
ces ingénieux animaux aquatiques
construisent de petits barrages et des
mini-réservoirs riches en biodiversité,
qui leur permettront de s’adapter en
cas de sécheresse, d’inondations et de
feux de forêts. Ces écosystèmes ex-
trêmement résilients constituent une
véritable source d’inspiration pour dé-
velopper des solutions de lutte contre
le dérèglement climatique.
En l’écoutant parler de castors, de sau-
mons et des traités passés avec les po-
pulations amérindiennes, je suis frap-
pée par ces deux visions du monde
que tout oppose. L’une destructrice du
vivant, principalement animée par l’es-
prit de lucre, et l’autre respectueuse
du monde qui l’entoure et qui pro-
pose une cohabitation harmonieuse
entre les Hommes et la Nature. Cette
dichotomie peut paraître simpliste et
elle l’est sans aucun doute. Mais, je
la préère à toutes nos justications
et raisonnements abstrus qui nous
poussent dans une impasse.

Après avoir passé un an en Californie et avoir vécu les méga-feux de 2020, j’ai déménagé à Seattle, dans l’État
de Washington situé au Nord-Ouest du pays. Dans ce lieu connu comme la ville émeraude en l’honneur de ses
immenses étendues de forêts et d’eaux, prospérant sous la pluie quasi quotidienne, j’avais pensé nous mettre
à l’abri de la folie climatique en cours. Pourtant la région fait aussi face à des enjeux environnementaux qui
touchent à son identité même.

Milka Pantélic (États-Unis)
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En tant que présidente du Conseil consulaire de
la 4e circonscription d’Amérique du Nord et avec
le soutien de plusieurs conseillers, j’ai convo-
qué en septembre 2021 notre premier Conseil
consulaire dédié au développement durable. À
ce Conseil étaient conviés, en plus des conseillers
et des représentants du consulat, des représen-
tants des deux établissements scolaires Agence
pour l’enseignement rançais à l’étranger (AEFE)
de Montréal.

Lors de ce Conseil, des échanges ont eu lieu an
de déterminer les actions à mener pour diminuer
l’impact environnemental du consulat. Après
avoir longuement échangé, les conseillers des
Français de l’étranger se sont engagés à signer
une charte de « l’élu écoresponsable ». Les repré-
sentants des établissements scolaires, déjà im-
pliqués dans le développement durable au sein
de leurs établissements, ont également présenté
leurs diérentes actions et idées.

À l’issue de cette rencontre consulaire et grâce à
Anthony Lopez, conseiller des Français de l’étran-
ger, une « Fresque du climat » a été organisée
pour l’ensemble des conseillers consulaires, des
personnels du consulat et des établissements
scolaires impliqués dans le développement du-
rable. Cet événement a enthousiasmé l’ensemble
des participants et un certain nombre d’entre eux
a décidé de se ormer en tant qu’animateur an
d’organiser, à leur tour, des « Fresques du climat »,
notamment dans les établissements scolaires.
Ce Conseil consulaire en développement durable
et les échanges qui ont suivi ont permis, à l’en-
semble des personnes présentes, de découvrir
les actions déjà menées ou à mener, d’identier
les acteurs impliqués dans ces actions et ont don-
né à tous une nouvelle motivation après cette pé-
riode de pandémie.

Conseils consulaires en développement durable

Gwenaelle Olivié
Conseillère des Français de l’étranger (Canada)

« Le réchauement climatique, comment ça
marche ? Première option pour avoir la réponse :
lire un rapport du GIEC. Résultat assuré, mais
2000 pages à parcourir ! Deuxième option : jouer
à la Fresque du Climat. Ce jeu participatif par
équipes, qui s’adapte à l’auditoire, permet de faire
comprendre, en seulement quelques heures, les
principaux mécanismes à l’œuvre dans ce dos-
sier éminemment complexe. L’essayer, c’est l’ap-
prouver !» Cette citation de Jean-Marc Jancovici,
Expert auprès du Haut Conseil pour le Climat,
permet de mieux comprendre l’intérêt de vul-
garisation scientique, pédagogique du jeu la
Fresque du Climat et son succès. Depuis 2018, on
compte 1 million de participants dans 130 pays,
en 45 langues, le tout accompagné par 45 mille
bénévoles. La Fresque du Climat a permis la diu-
sion rapide et à grande échelle d’une compréhen-
sion partagée des enjeux climatiques au niveau
mondial, avec pour raison d’être de contribuer à
déclencher, au plus tôt, les bascules nécessaires
à la préservation du vivant.

Mais La Fresque du climat, c’est avant tout une as-
sociation française loi 1901 fondée en décembre
2018 par Cédric Ringenbach qui après trois ans
de mise au point a conçu ce concept. Si le sujet
abordé dans le cadre de ce jeu est extrêmement
sérieux, il est traité lors d’un atelier ludique de 3
heures au cours duquel des cartes « causes » et
« conséquences » du réchauement climatique
sont à disposer sur une resque, an d’obtenir
une vision globale du problème et des enjeux.

C’est un jeu de réexion collective qui permet à
des groupes de 4 à 8 personnes de partager en-
semble connaissances, découverte d’éléments
parois inconnus, et d’associer les diérentes
composantes du changement climatique selon
leurs liens de cause à eet. Cela est possible
grâce au positionnement rééchi des cartes et à
des èches les reliant entre elles.

Pour faire fonctionner l’atelier il faut très peu de
chose, une grande table sur laquelle sont dispo-
sés deux mètres de papier et un jeu de 42 cartes
qui servent de base à l’atelier. Ce jeu qui permet
à chacun d’être ormé aux bases scientiques du
climat pour comprendre la situation, agir vite et
accepter collectivement les changements à faire,
se fonde sur les conclusions du dernier rapport
du Groupe international d’experts sur le climat
(GIEC). Cependant, il n’est pas nécessaire d’être
un expert pour animer le jeu et tout le monde
peut se former et ainsi contribuer à expliquer le
fonctionnement du climat, comment tout est lié
et pourquoi il est essentiel d’agir. L’association La
Fresque du Climat, fresqueduclimat.org, pro-
pose même des formations très courtes en ligne
pour devenir animateur et ainsi passer à l’action
pour bien saisir l’ampleur des enjeux. A votre tour
d’agir en proposant autour de vous, à vos amis,
à vos collègues un atelier d’intelligence collective
et ludique sur les causes et les conséquences du
réchauement climatique.

La Fresque du Climat, jouer à prendre conscience des enjeux

Jaime Peypoch
Section Vietnam
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Phénomènes
cycloniques :
une aggravation liée au
réchauement climatique

Les études les plus récentes sur
les phénomènes cycloniques
(ouragans, cyclones et typhons)
ont démontré que leur intensité
moyenne augmente d’une décennie
à l’autre, qu’ils gagnent en intensité
de plus en plus rapidement dans leur
cycle de vie et qu’ils se déplacent
plus lentement et plus proches des
pôles. Le changement climatique
est probablement la cause de ces
évolutions aux impacts dévastateurs
sur les populations.

Analyse par Jean-Philippe Grange,
Conseiller des Français de l’étranger
(Australie)
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Les données enregistrées durant les cinquante
dernières années par le Centre national des
ouragans américain (NHC) montrent une nette
tendance à l’intensication des événements
cycloniques depuis la n des années 1990.
En moyenne, nous sommes passés de cinq
cyclones par an, toutes catégories confondues,
au cours des décennies 1970-1980 et 1980-
1990, à près de huit pour les décennies 2000-
2010 et 2010-2020. Mais peut-on pour autant
dire que cette intensication est provoquée par
le réchauement climatique ? « Des cyclones
d’une intensité plus grande sont l’une des
conséquences attendues du changement
climatique », expliquait à l’AFP dès 2017 Valérie
Masson-Delmotte, membre du groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du climat
(GIEC). Une analyse conrmée depuis par des
récentes évaluations émises par des spécialistes
du climat : « La proportion de cyclones tropicaux
intenses (catégorie 4-5) et les vitesses maximales
des vents des cyclones tropicaux les plus intenses
devraient augmenter à l’échelle mondiale avec le
réchauement climatique » (GIEC, 2021).

La chaleur de l’océan, l’humidité de l’air, le vent :
tous ces ingrédients entrent en jeu dans la
formation de ces phénomènes. Et tous sont
aectés par les dérèglements climatiques qui
ont un eet sur presque tous les phénomènes
météorologiques. Plus la température de l’eau
et le taux d’humidité sont élevés, plus le cyclone
peut prendre de l’intensité. Or, ces deux éléments
sont plus intenses du fait de l’augmentation de
l’eet de serre, et les climatologues considèrent
qu’il y a 7% d’humidité en plus dans l’atmosphère
par degré de réchauement.

Évolutions inquiétantes
Comme le précise Je Masters, météorologue
du programme Yale Climate Connections,
« les ouragans et les typhons sont des moteurs
thermiques, ce qui signie qu’ils prennent
l’énergie thermiquedesocéanset la convertissent
en énergie cinétique que sont les vents. Si vous
augmentez la quantité d’énergie thermique
dans l’océan en le réchauant, vous allez
augmenter non seulement l’intensité maximale
qu’ils peuvent atteindre, mais aussi la vitesse à
laquelle ils atteignent cette intensité maximale ».
« Le changement climatique augmente à la
fois l’intensité maximale que ces tempêtes
peuvent atteindre, et le taux d’intensication
qui peut les amener à ce maximum », renchérit
Jim Kossin, ancien climatologue à l’Agence
américaine océanique et atmosphérique (NOAA)
et consultant pour l’entreprise Climate Service.

Les chercheurs ont aussi remarqué que les
cyclones s’intensiaient désormais beaucoup

plus rapidement que par le passé et ce, depuis
2017 et l’ouragan Harvey. L’autre tendance
inquiétante dégagée par les experts reposent
sur le fait que les cyclones tropicaux se déplacent
moins rapidement et stagnent pendant de plus
longues périodes lorsqu’ils s’approchent des
côtes, occasionnant davantage de précipitations
sur une même région. De plus, la latitude où ils
atteignent leur intensité maximale s’approche
beaucoup plus que par le passé des pôles, et
le niveau de l’eau qui monte ajoute au risque
d’inondation.

Outre l’intensication rapide, le réchauement
climatique entraîne également un déplacement
des ouragans, des typhons et des cyclones. Ainsi,
Météo-France prévoit un décalage progressif de
l’activité cyclonique vers le Nord au cours de la
seconde moitié du XXIe siècle, ce qui exposera
davantage la côte Est des États-Unis et du
Canada. Ce décalage vers les pôles aectera
de façon croissante, dans l’hémisphère Sud, les
terres de l’Océan Indien et du Pacique Sud.

Impacts signicatis en Amérique latine
et dans les Caraïbes.
En Amérique latine et dans les Caraïbes,
le changement climatique et ce type de
phénomènes météorologiques extrêmes
menacent la santé et la sécurité des personnes,
la sécurité alimentaire, hydrique et énergétique
ainsi que l’environnement.

Selon les deux derniers rapports de
l’Organisation météorologique mondiale (OMM),
les répercussions s’étendent à toute la région y
compris les sommets andins, les gigantesques
bassins uviaux et les îles de aible altitude.
Les préoccupations liées aux incendies et à la
disparition des forêts, lesquelles constituent
un puits de carbone essentiel, sont par ailleurs
mises en relief.

Au cours des trois dernières années, le climat
en Amérique latine et dans les Caraïbes ore
un aperçu des eets de l’augmentation des
températures, de la modication du régime des
précipitations, des tempêtes et du recul des
glaciers. Ces phénomènes sont transfrontaliers,
comme la sécheresse au Pantanal, en Amérique
du Sud, et la saison intense des cyclones en
Amérique centrale et dans les Caraïbes. Une
situation mise en évidence en 2020 par les
ouragans dévastateurs et meurtriers Eta et Iota
au Guatemala, Honduras, Nicaragua et Costa
Rica ; et plus récemment Julia, en 2022, sur
plusieurs pays de cette région. Des événements
assez rares jusqu’à présent, qui pourraient être
de plus en plus plus fréquents dans ces régions
pauvres et isolées.

Jean-Philippe Grange (Australie)
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Pour parler du Sahel, il faut en
évoquer d’abord les origines, au
temps où le Sahara – plus vaste
désert au monde avec ses 9,2
millions de km2 – était une région
verdoyante bordée de savanes ar-
borées et giboyeuses, idéales pour
le développement de l’homme. La
vie y était bien plus agréable qu’en
Eurasie. Pendant longtemps, les
hommes y pratiquaient la chasse et
l’agriculture. Toutefois, les modes
de gestion du milieu se sont avérés
destructifs, notamment à cause
du surpâturage et des nombreux
incendies des prairies.

Mis à mal, ce milieu naturel a subi
un dommageable phénomène de
désertication. Le Sahara est alors
devenu un désert immense et ses
populations se sont réfugiées sur
son pourtour, au Maghreb, au
Sahel et le long du Nil. Au cours
du siècle dernier, ces processus se
sont accélérés de manière dras-
tique et les activités humaines, qui
se sont intensiées, ont eu pour
eet néaste d’appauvrir considé-
rablement le milieu naturel, faisant
ainsi reculer le Sahel de 250 kilo-
mètres vers le Sud en un siècle !

A partir des années 1960, le proces-
sus de dégradation s’est aggravé.
L’augmentation importante de la

population a entraîné une hausse
vertigineuse de la production et
de la consommation avec pour
conséquence un appauvrissement
prononcé du milieu naturel lié à la
coupe abusive du bois, les nombreux
feux de brousse qui ont privé le sol de
sa source d’humus, la dégradation du
sol par l’agricultureminière, vivrière
ou commerciale, le surpâturage par
la divagation des animaux qui ne
permet pas aux arbres et à la savane
de se régénérer. Il en résulte alors
de grands dommages pour l’envi-
ronnement et pour les populations
locales tels que la pénurie d’eau, avec
d’importantes pertes par ruisselle-
ment et par assèchement des nappes
phréatiques, la disparition de la ore
et de la faune et les famines et la
paupérisation dumonde rural.

Aggradation des sols

Malgré cette importante dégra-
dation des sols causés par une
activité humaine trop intense, il
est possible d’inverser la tendance
et de permettre à ces régions de
revivre. C’est ce que l’on appelle
l’aggradation des sols. Par le passé,
plusieurs tribus et peuples afri-
cains, notamment les Kabyé du
Togo et les peuples du Plateau
Bamiléké au Cameroun ont été en
mesure d’inverser les dégradations
environnementales. A l’instar de
ces peuples acculés, sans autre
issue que la remise en cause de
leur relation avec leur environne-
ment, la société rurale sahélienne
se trouve ainsi à la croisée des che-
mins, entre des traditions souvent
inadaptées au nouveau contexte et
une modernité restant à imaginer ;
d’où la multiplication d’initiatives
techniques et organisationnelles
menées par les institutions, les
associations locales ou encore la
société civile. Parmi ces initiatives,
l’embocagement des terres agri-
coles ou « bocage sahélien », qui
consiste en un maillage de haies
vives entourant chaque champ.
Doublées de diguettes en terre,
elles permettent de garder la tota-
lité de l’eau pluviale dans chaque

champ. Cette eau n’en sortira que
par l’inltration vers les nappes
phréatiques ou par l’évapotranspi-
ration. Ce dispositif appelé le
« ruissellement zéro », permet une
végétalisation eciente de l’espace
rural sahélien et sa reconquête par
les paysans an d’atténuer l’action
érosive des eaux de la mousson et
de maintenir la biodiversité d’un
milieu extrêmement fragile.

Ainsi, sa mise en œuvre par l’asso-
ciation « Terre Verte » au Burkina
Faso s’articule autour d’associa-
tions inter-villages propriétaires
de fermes pilotes, elles-mêmes
chevilles ouvrières de l’aménage-
ment proprement dit du bocage
au prot des paysans rassemblés
en copropriétés foncières rurales
coutumières. Les populations
paysannes disposent alors d’un ex-
cellent cadre de travail, assurant de
bons rendements et durablement
productifs. Les arbres sont intro-
duits dans l’axe du champ et les
arbustes dans les haies vives pour
ne pas gêner les travaux de culture
attelée ou motorisée. La culture en
Zaï consiste à concentrer l’eau et la
fumure dans des microbassins. Elle
permet de régénérer les sols avant
de les préserver par une rotation
culturale incluant la jachère pâtu-
rée avec une clôture électrique,
ainsi que d’autres techniques inno-
vantes (gestion des adventices par
sarclage localisé et rouleau FACA,
pour les spécialistes).

Toute action environnementale
doit s’inscrire dans le temps et se
circonscrire à un espace bien dé-
ni, an d’aller en proondeur dans
la connaissance des problèmes et
dans la mise en œuvre des solu-
tions ; ce que s’attachent à faire les
fermes pilotes bocagères du Sahel,
pour mettre en place ce « green
new deal rural » !

Henri Girard, Président de Terre Verte

Le mot Sahel, qui signie
« rivage » ou encore « côte »
en arabe, est une zone semi-
désertique de transition au
sud du Sahara, entre le désert
saharien et le domaine tropical
humide. Elle s’étend sur 6.000
kilomètres, depuis l’Atlantique
au Sénégal jusqu’à la Mer Rouge
en Erythrée. Le terme désigne
aussi les territoires bordant le
nord du Sahara ; on parle alors
de Sahel septentrional.

Sahel
Désertifcation et
restauration des
paysages

Aller plus loin

www.eauterreverdure.org
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Dossier
L’or bleu

Les scientiques et les militants alertent depuis long-
temps sur les conséquences dramatiques qu’aurait
un tel réchauement, et voilà que l’Australie - d’après
un rapport alarmant sur le changement climatique
publié en novembre 2022 - se rapproche de ce seuil
critique. Ce document, intitulé State of the Climate,
fruit d’une coopération entre les services météorolo-
giques du gouvernement australien et l’agence scienti-
que nationale (CSIRO) souligne en eet que le climat
de l’Australie s’est réchaué en moyenne de 1,47 de-
gré Celsius depuis le début des relevés en 1910 ; un
réchauement supérieur à la moyenne mondiale de
+1,2 °C depuis la révolution industrielle.

Comme le détaille ce rapport, les conséquences pour
l’Australie sont dramatiques. En eet, la hausse des
températures alimente une dégradation générale de
l’environnement, apporte son lot de records météo-
rologiques et aggrave les catastrophes naturelles. Le
changement climatique provoque aussi « une lente
fonte au niveau des fragiles régions alpines de l’im-
mense île-continent, l’acidication des océans et l’élé-
vation du niveau de la mer ». C’est un signal d’alarme
erayant pour ce pays dont la croissance économique
dépend en grande partie des exportations de gaz et
de charbon. Pour le climatologue Ian Lowe, « l’ampleur
des changements climatiques démontre que l’assai-
nissement de notre consommation d’énergie est une
priorité urgente. Nous devons également réduire nos
exportations de charbon et de gaz ».

Toujours d’après ce rapport, « les changements se
produisent à un rythme accru », avec une « dernière
décennie marquée par des records extrêmes qui ont
conduit à des catastrophes naturelles exacerbées par
le changement climatique causé par l’homme ». L’ac-
tuel Premier ministre travailliste australien - dont le
pays est candidat pour accueillir le sommet de la COP
en 2026 - cherche ainsi à redorer l’image de son pays
qui apparaît à la traîne en matière de changement
climatique. Le gouvernement de centre-gauche s’est
engagé à zéro émission nette d’ici à 2050, mettant ain-
si n à une décennie d’inaction en matière de climat.
Pourtant, de nombreuses voix s’élèvent pour que da-
vantage soit fait.

Selon le Centre d’excellence australien sur les chan-
gements climatiques extrêmes, « sans une réduction
profonde et agressive des émissions de carbone, la

détérioration du climat du pays va se poursuivre ».
Un constat relayé par le climatologue à l’Université de
Melbourne, Andrew King, qui appelle l’Australie à ré-
duire au plus vite ses émissions de carbone et à agir
rapidement an de décarboniser l’économie et ainsi
limiter les dégâts supplémentaires causés par l’aggra-
vation des événements extrêmes.

Phénomènes météorologique extrêmes
Ces dernières années, l’Australie a connu une série
de phénomènes météorologiques extrêmes liés à la
hausse des températures mondiales. En 2019 et 2020,
des feux de forêt dévastateurs ont ravagé pendant
plusieurs mois la côte du sud-est du pays (5,8 millions
d’hectares de orêt partis en umée). De son côté, la
Grande Barrière de Corail subit depuis 2016 un «blan-
chiment» dû au réchauement de la température de la
mer. Début novembre 2022, certaines régions situées
en Nouvelle-Galles du Sud ont connu des inondations
soudaines qui ont emporté des bâtiments entiers
dans des villes rurales. Des dizaines de milliers d’habi-
tants de l’agglomération de Sydney avaient déjà reçu
en juillet 2022 l’ordre d’évacuer à la suite de pluies
diluviennes en périphérie. Quatre mois plus tôt, le lit-
toral de la côte orientale avait été rappé par de vio-
lentes tempêtes accompagnées de pluies torrentielles
qui ont fait plus de 20 morts. Le Queensland a aussi
été victime de ces événements météos extrêmes : en
l’espace de 3 jours, la ville de Brisbane a reçu 80% de
ses précipitations annuelles et, dans certaines villes, la
quantité d’eau reçue en une journée a dépassé le cu-
mul moyen sur une année. Ces inondations ont coûté
plus de quatre milliards de dollars aux assureurs sur
un total d’environ 6,6 milliards de dollars de pertes.

Selon les experts météorologiques australiens, il
s’agirait de la plus grande catastrophe climatique
depuis les inondations historiques qui se sont
produites au Queensland en décembre 2010 et
janvier 2011 lesquelles, à l’époque, avaient déjà
été considérées comme « un événement qui ne se
produit qu’une seule fois par siècle ». Les inondations
à nouveau historique de 2022 prouvent qu’un tel
événement peut se reproduire. Ironie de l’histoire,
ces très fortes inondations ont eu lieu le jour de la
sortie du dernier rapport du GIEC, qui évoque la
possibilité de crues sans précédent.

+1,5°C
en Australie, c’est déjà demain
Alors que l’objecti de l’accord de Paris de limiter le réchauement à 1,5 °C a été réafrmé
à la Cop-27 de novembre 2022, l’Australie est déjà proche de ce seuil critique avec,
comme résultat, une dégradation générale de l’environnement, de multiples événements
météorologiques extrêmes et un enchaînement de catastrophes naturelles.
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Alors que les volumes de streaming explosent, que se dé-
ploient 5G, objets et véhicules connectés et que l’intelli-
gence articielle (IA) et les métavers se développent, nous
prenons à peine conscience de l’aspect matériel du digital.
Les activités numériques consomment aujourd’hui 10%
de l’énergie produite dans le monde et leur empreinte
carbone – en augmentation exponentielle – représente
aujourd’hui 3 à 4% des émissions de gaz à eet de serre
dans le monde et 2,5% de l’empreinte carbone française.
Autrement dit, pour séquestrer tout ce carbone, il faudrait
qu’une forêt mature recouvre un tiers des terres émergées
du globe. Source d’innombrables formes de pollution phy-
sique, le numérique contribue aussi au réchauement de la
planète et porte atteinte à la biodiversité. Le Shift Project -
think tank quiœuvre en faveur d’une économie libérée de la
contrainte carbone - souligne qu’en 2019, 4% des émissions
carbonées mondiales sont dues à la production et à l’utili-
sation du système numérique. Cela représente davantage
que les 2% attribués au transport aérien et civil et cette part
pourrait doubler d’ici 2025 pour atteindre 8% au total (soit
trois milliards de tonnes d’équivalent CO2).
L’importante pollution numérique recouvre toutes les
formes de contamination engendrées par le secteur infor-
matique, à savoir émissions de gaz à eet de serre, contami-
nations chimiques, érosion de la biodiversité et production
de déchets électroniques. L’utilisation d’appareils numé-
riques - voraces en énergie - représente 24% de la pollution
numérique, les autres 76% proviennant de la fabrication de
ces appareils.

Dématéralisation et n de vie des équipements
Par ailleurs, plus on tend vers la dématérialisation, plus on
utilise de l’énergie. Ainsi, un smartphone requiert l’extrac-
tion de 82 kg de matières premières tandis que notre or-
dinateur portable est constitué de dizaines de métaux du
monde entier : lithium bolivien, or australien, tantale congo-
lais et terres rares chinoises. L’extraction de ces minerais,
très coûteuse pour l’environnement, exige beaucoup d’eau,
d’énergie fossile, mais également de nombreuses res-
sources liées à son extraction, son transport etc.
Une pollution invisible qui s’accompagne de drames hu-
mains. En eet, comme le souligne Greenpeace, pollution
des écosystèmes et drames humains liés à l’activité minière
s’ajoutent à la démesure énergétique. Ainsi, en RDC, on
parle des “minerais du sang” (tungstène, étain, tantale, or)
car leur commerce illégal nance la guerre civile. En Ama-
zonie brésilienne, les rivières de Waimiri-Atroari sont du-
rablement polluées par l’industrie minière de l’étain et du
tantale. Dans la région de Baotou, en Chine, l’extraction des

terres entraîne d’importants rejets toxiques dans l’air, l’eau
et les sols.
L’espérance de vie des équipements contribue également
à cette pollution. Selon un rapport de l’ONU, près de trois
quarts des déchets électroniques échappent aux lières lé-
gales de recyclage. Ainsi, les déchets sont, dans leur grande
majorité, soit mis en décharge, soit brûlés, voire font l’objet
d’un commerce illégal et d’un traitement non conforme aux
normes. Exportés en Chine, en Inde ou en Arique, ils ter-
minent leur vie dans d’immenses décharges à ciel ouvert,
commecelle d’Agbogbloshie (Ghana) où atterrissent chaque
année 40.000 tonnes de déchets électroniques. Quant aux
déchets qui parviennent jusqu’aux lières de recyclage, leur
nouveau design empêche très souvent d’en récupérer les
matières premières.

Pollution liée au fonctionnement d’Internet
L’industrie numérique tente tant bien quemal demettre en
avant son apport positif en faveur de la préservation de la
planète. Derrière cette face cachée, la pollution numérique
est pourtant celle qui croît le plus vite rapidement. Le réseau
Internet est composé d’une multitude d’équipements qui
permettent de stocker et et de transférer des données vers
nos terminaux professionnels et personnels. Aujourd’hui,
cet immense réseau amphibie de 450 câbles sous-marins à
bre optique d’une longueur de 1,2 million de km canalise
l’essentiel du trac. Toutes ces technologies numériques
doivent être fabriquées et alimentées ce qui génère un coût
écologique extrêmement important. Par ailleurs, en raison
du poids des chiers, le streaming vidéo représente à lui
seul 60% des ux de données sur Internet. Selon le think
tank Shift Project, la consommation de streaming émet près
de 1% des émissions mondiales de gaz à eet de serre.
Enn, l’Intelligence Articielle (IA), actuellement en plein es-
sor, a elle aussi un coût environnemental particulièrement
élevé. S’il n’existe pas de consensus quant à l’évaluation de
ce phénomène, il évident que plus un système IA est e-
cace et plus il consomme de l’énergie. En eet, pendant des
semaines, voire des mois, il faut entraîner les algorithmes à
partir d’un immense volume de données contenu dans des
ordinateurs surpuissants et énergivores.
Si les émissions du numérique poursuivent cette tendance,
une stabilisation pourrait apparaître à partir de 2025, mais
elles monopoliseraient à elles seules 30% de notre budget
carbonne. Que aire pour agir en aveur d’un Internet plus
respectueux de la planète et de notre environnement et
surtout comment réduire notre pollution numérique ?

Le numérique est un formidable outil dont les bienfaits sont innombrables pour l’humanité. Face aux
dés du réchauement climatique, il est de plus en plus sollicité pour substituer des services digitaux
à des activités aujourd’hui carbonées. Mais on ne peut négliger sa dépendance aux énergies fossiles
et, plus largement, son propre impact sur l’environnement. De quel impact parle-t-on exactement ?
Que faire pour contribuer à un univers numérique plus respectueux de notre environnement ?

Surconsommation énergétique :
la ace cachée du Numérique

Dossier
L’or bleu

Jean-Philippe Grange (Australie)



Chili : vers une Constitution

« dépinochétisée » ?
Que se passe-t-il depuis quelques années au Chili ? Comment ce laboratoire du néolibéralisme a-t-il
pu vivre en l’espace d’une décennie seulement un tel renversement politique ?

Les faits remontent à octobre 2019,
lorsque la ministre des Transports an-
nonce une augmentation de 30 pesos
du « Transantiago », le système de
transport en commun de la capitale
chilienne. Une hausse qui représente
environ 5 centimes d’euros et qui pour-
rait sembler tout à fait acceptable. Mais
5 centimes représentent beaucoup
pour les travailleuses et travailleurs
de Santiago contraints de se déplacer
chaque jour en transports en commun,
voire d’y passer plusieurs heures par
jour. En appelant notamment à ne plus
payer les transports, les collégien.nes
et lycéen.nes prennent alors la tête de
la contestation qui va rapidement se
transformer en une véritable révolte
populaire.
Le 18 octobre 2019, des milliers de
personnes sont dans la rue pour dé-
fendre leurs droits, y compris sociaux
et politiques. Les manifestations histo-
riques et quotidiennes sont réprimées
dans la violence. L’état d’urgence et le
couvre-feu sont décrétés par le Pré-
sident de la République Sebastián Piñe-
ra. Le pays vit l’une des plus violentes
contestations sociales de ces dernières
décennies. Une quarantaine de per-
sonnes sont tuées ; beaucoup d’autres
éborgnées et plus de 1.500 arrêtées.
Le 25 octobre 2019, je participe avec
des ami·es français·es et chilien·nes à la
plus grande marche du pays, qui réunit
plus d’un million de personnes à San-
tiago et trois millions sur l’ensemble du
pays, qui en compte 20 millions. Les
pancartes et les chants dénoncent tous
la même situation : la Constitution ins-
taurée par le général Pinochet au cours
de sa dictature n’a fait que creuser les
inégalités et asphyxier le peuple. Les
manifestant·es réclament une éduca-
tion publique gratuite de qualité, un
accès à la santé pour toutes et tous, la
n du système de retraite privée par
capitalisation, l’accès libre et gratuit à
l’avortement etc. Le système ultra-libé-
ral chilien mis en place par l’École de
Chicago a montré ses limites et surtout

ses eets pervers, la population veut
un rapide changement de Constitution.

Référendum pour une nouvelle
Constitution
Les partis politiques se réunissent et
le Président de la République annonce
l’organisation d’un référendum qui se
déroule un an plus tard. A la question
« Voulez-vous une nouvelle constitu-
tion», 78% de la population répond le
25 octobre 2020 par l’armative. Le
Chili se réveillait enn et malgré la pan-
démie et les longs connements, tout
nous semblait possible. Nous nous ré-
unissions alors entre adhérent·es de
Français du monde, organisions des
conférences sur le thème constitution-
nel et participions à des réunions com-
munautaires dans nos quartiers. Les
idées fusaient pour sortir du modèle
ultra-libéral, que nous aussi, Françaises
et Français, subissions au quotidien.
La « dépinochétisation » du processus
constitutionnel se met peu à peu en
place à l’été 2021 suite aux élections
constituantes de mai 2021. Mais les
dés sont grands, notamment la repré-
sentation des peuples autochtones au
sein des assemblées. En eet, sur les
20 millions de Chiliens, plus d’un mil-
lion sept cent mille sont des Mapuche
qui luttent pour récupérer leurs terres.
Si l’élection du candidat de gauche
Gabriel Boric à la présidence du Chili
avec 56% des voix représente une
avancée démocratique importante que
nous sommes beaucoup à célébrer, ce
dernier est conronté à des dicultés
de taille et une oligarchie puissante.
Nous croyons alors que le Chili peut
encore changer. Pourtant, après une
terrible campagne de diamation et de
mensonges, le référendum qui doit va-
lider la nouvelle Constitution du 4 sep-
tembre 2022 est rejeté à plus de 62%
des voix.
Et, c’est dans un contexte de crise mi-
gratoire et d’insécurité publique qu’à
lieu le 7 mai 2023 l’élection du nouvel
organe chargé de rédiger une nou-

velle proposition de Constitution. Mais,
dans un pays où les médias ne parlent
que de délinquance, où l’éducation ci-
vique est inexistante et où les partis de
gauche ont malheureusement depuis
bien longtemps cessé de s’adresser
aux classes populaires, que pouvait-on
attendre ? Un peu plus de 21% de la po-
pulation a voté nul ou blanc lors de ce
scrutin obligatoire. Un record ! Le Parti
Républicain - avec 23 des 51 sièges - a
obtenu la majorité de blocage de cette
Assemblée, tandis que la Commission
d’experts est dominée par la droite.
Il est donc ort probable que n 2023
le nouveau texte proposé soit encore
plus ultralibéral que celui de Pinochet.
Qu’en sera-t-il alors des droits des
femmes, des peuples autochtones, des
étrangers, des dissidences sexuelles,
du droit de l’environnement ? C’est
bien de tout cela qu’il s’agit et que nous,
Françaises et Français de gauche au
Chili, ayant le droit de vote, continue-
rons de défendre, pour que toutes et
tous puissions vivre dignement.
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Catherine Blanche, Conseillère des
Françaises et Français de l’étranger (Chili).
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Emmanuelle Favier,
Une autrice qui ravive
les destins hors du commun
À l’occasion de sa rencontre avec les Français
des Pays-Bas et d’Allemagne, Emmanuelle Favier,
autrice notamment de Virginia (l’histoire de
Virginia Wolf), revient pour Français du monde -
ADFE sur son parcours.

Écrivaine, auteure, romancière,
un peu biographe ? Comment
vous dénissez-vous et décririez-
vous votre style ? Vous dites
« on ne peut pas être écrivaine
sans être romancière », doit-on
impérativement écrire des romans
pour être écrivaine ?
Bien sûr que non. Quand j’émets cette
armation, il ne aut pas oublier de
préciser « socialement » et « écono-
miquement ». Nous vivons dans une
société où seuls les romanciers sont vi-
sibles et enmesure de vivre (un peu) de
leur plume. Mais les poètes, les drama-
turges, les essayistes s’inscrivent natu-
rellement tout autant dans le champde
ce que recouvre ce mot d’« écrivain ».
Champ qui, plus généralement, dé-
signe un rapport singulier à l’écriture,
lequel se satisait dicilement d’une
seule forme ou d’un seul registre. Je
suis écrivaine aussi parce que j’écris
dans plusieurs genres (poésie, roman,
nouvelle, théâtre, et un peu essai). Par
ailleurs, j’aime l’idée que mes livres
soient un peu inclassables, à la fron-
tière des genres que sont l’histoire et la

biographie. Néan-
moins je me sens
profondément ro-
mancière, pas du
tout historienne ni
biographe. Je fais
de la littérature,
qui s’exprime
sous diérentes
formes, et le mot
écrivain – écri-
vaine, donc – dit
cette ouverture.
Le mot « autrice »,
que je préfère à
« auteure » pour
des raisons histo-
riques et gramma-

ticales, est encore plus large, puisque
l’on peut être auteur d’un livre mais
aussi d’une toile, d’une pièce de mu-
sique, d’un lm ou de toute œuvre de
l’esprit (voire d’un crime…).

À la lecture de vos livres – et je pense
notamment à vos trois romans – le
lecteur plonge dans des pans en-
tièrement méconnus de l’histoire
(Albanie, Virginia avant Woolf ou La
Part des cendres), comment parve-
nez-vousàdocumenterceshistoires?
On a parfois l’impression d’être
face à une historienne plus qu’à
une écrivaine qui nous dévoile des
récits inconnus et pourtant capti-
vants ! Comment travaillez-vous ?
Voyagez-vous beaucoup ? Comment
trouvez-vous autant de détails pour
enrichir vos récits ?
Encore une fois, je ne me sens pas
historienne. Je revendique mon in-
compétence en la matière ! Surtout, je
revendique la liberté du romanesque.
Qui n’est pas celle d’inventer n’importe
quoi, mais d’être subjectif dans ses

choix, de laisser la place à la légende
et à l’imaginaire. Je fais naturellement
un énorme travail de recherche et de
lecture (j’ai une vocation contrariée de
chercheuse, qui me vient de l’époque
où j’ai fait une thèse en littérature),
mais c’est l’intuition et le désir qui dé-
cident en dernière instance de ce que
je conserve pourmon texte et de lama-
nière dont je le présente. De la même
façon, je voyage autant que possible,
mais moins pour la véracité des faits
que pour enrichirmon texte de l’éprou-
vé du corps, de l’expérience sensible
voire fétichiste que représente le fait
d’aller sur place. C’est cette union de
la subjectivité et de l’expérience, liées
par une disponibilité sensible à ce qui
m’arrive, qui me permet de donner de
la chair au récit documentaire.

Culture

travailler
la richesse
de notre
langue
à partir
de mots
oubliés
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